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Paris, le 22 août 2016 
 
 

 

 

Offre sur Foncière de Paris : Gecina dépose un recours contre la décision de l’AMF 
 

 

 
Par une lettre en date du 29 juillet 2016, Gecina avait saisi l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) 
d'une demande de retrait de la décision de conformité accordée le 26 avril 2016 sur le projet 
d’offre publique d’Eurosic visant les titres de Foncière de Paris.  
 
Gecina avait notamment demandé à l’AMF de constater que les engagements d'apport de titres 
conclus par certains actionnaires de Foncière de Paris en faveur de l'offre d'Eurosic s'étaient révélés 
être en réalité irrévocables, privant de tout choix les autres actionnaires de Foncière de Paris et 
empêchant ainsi le libre jeu des offres et des enchères. 
 
Le 12 août 2016, l’AMF a notifié à Gecina le rejet de sa demande.   
 
Gecina entend que soient mises en œuvre toutes les mesures nécessaires afin que soient respectés 
les principes d'égalité de traitement, de transparence et de loyauté dans la compétition. 
 
L’offre de Gecina est en effet mieux-disante sur ses trois branches, et reflète en particulier une 
prime de près de 10% sur ses branches numéraire et actions par rapport à l'offre d'Eurosic. 
 
Gecina a donc déposé ce jour un recours contre cette décision de rejet devant la Cour d’Appel de 
Paris. Gecina a également demandé à l'AMF de proroger la date de clôture des offres jusqu'à ce 
que la Cour d'appel se soit prononcée. 
 
 
 
 

Gecina, un acteur de référence de l’immobilier  

Gecina détient, gère et développe un patrimoine immobilier de 11,7 milliards d’euros au 1er juillet 2016 situé à 97% en 

Ile-de-France. La foncière oriente son activité autour du premier patrimoine de bureaux de France et d’un pôle de 

diversification composé d’actifs résidentiels et de résidences étudiants. Ces données excluent le patrimoine de santé dont 

la cession pour 1,35 milliard d’euros est intervenue le 1er juillet 2016. Gecina a inscrit l’innovation durable au cœur de sa  

stratégie pour créer de la valeur, anticiper les attentes de ses clients et investir en respectant l’environnement grâce à 

l’implication et l’expertise de ses collaborateurs.  

Gecina est une Société d’Investissement Immobilier Cotée (SIIC) sur Euronext Paris et a intégré les indices SBF 120, 

Euronext 100, FTSE4Good, DJSI Europe et World, Stoxx Global ESG Leaders et Vigeo. Pour concrétiser ses engagements 

citoyens, Gecina a créé une fondation d’entreprise dédiée à la protection de l’environnement et au soutien de toutes les 

formes de handicap. 

www.gecina.fr 
 

 

 

 

http://www.gecina.fr/
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Avertissement 

Ce communiqué a été préparé à des fins d'informations uniquement. Il ne constitue ni une offre d’achat ou d’échange, ni 

une sollicitation d’une offre pour la vente ou l’échange de titres Foncière de Paris, ni une offre d’achat ou d’échange, ni 

une sollicitation d’une offre pour la vente ou l’échange de titres Gecina. La diffusion, la publication ou la distribution de 

ce communiqué peut être restreinte par la loi dans certaines juridictions et, en conséquence, toute personne en sa 

possession située dans ces juridictions doit s'informer des restrictions légales en vigueur et s'y conformer. Il est fortement 

recommandé aux investisseurs et aux actionnaires situés en France de prendre connaissance de la note d’information et 

des informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables mises à disposition sur le 

site internet de Gecina (www.gecina.fr) et sur le site internet de l'AMF (www.amf-france.org), ainsi que de toute 

modification ou de tout supplément apporté(e) à ces documents, dans la mesure où ceux-ci contiennent des informations 

importantes sur l’opération proposée ainsi que sur d’autres sujets connexes. 

Ni Gecina, ni ses actionnaires et conseils ou représentants respectifs n'accepte une quelconque responsabilité dans 

l'utilisation par toute personne du présent communiqué ou de son contenu, ou plus généralement afférente au 

communiqué. 
 


